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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 avril 2022

DCM N°   22-04-28-13

Objet : Modification du Tableau des effectifs au 1er Mai 2022.

Rapporteur:   M. HUSSON

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au
Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire
au fonctionnement des services.

Au regard de l'organisation de la collectivité proposée par l’autorité territoriale, des opérations
de recrutement réalisées depuis sa dernière mise à jour et du classement du cadre d’emploi des
Auxiliaires de puéricultrice en catégorie B avec effet du 1er janvier 2022, il est proposé de
mettre à jour le tableau des effectifs de la Ville de Metz comme suit :
 

 Pour la filière Police :
- Création de 3 postes de policiers municipaux au grade de Gardien Brigadier ;

 Pour la filière Administrative : 
- Création d’un poste d’agent d’accueil Maison France Service au grade d’adjoint

administratif territorial ;
- Création  d’un  poste  d’assistant  administratif  au  grade  d’adjoint  administratif

territorial ;

 Pour la filière Animation : 
- Création  d’un  poste  d’assistant  de  langue  allemande  sur  le  grade  adjoint

d’animation ;

 Pour la filière Médico-Sociale : 
- Classement du cadre d’emploi des auxiliaires de puéricultrice en catégorie B ;

 Modification des conditions de recrutement des emplois déjà créés : 
- Directeur de la Politique de la Ville au grade d’attaché territorial ;
- Chargé de mission santé au grade d’attaché territorial.



Ces emplois  pourront  être  pourvus  par  un agent  contractuel  sur  le  fondement  de  l'article
L.332-8 du Code Général de la Fonction publique.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment pris en ses articles L.332-24, 332-25
et 332-26 et L.332-8,
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la
fonction publique territoriale,
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
VU le  décret  n°  88-145 du 15 février  1988 modifié  relatif  aux agents  contractuels  de la
Fonction Publique Territoriale, 
VU le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,
VU le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction
publique,
VU le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la
fonction publique territoriale,
VU le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois
des auxiliaires de puériculture territoriaux,
VU la délibération du Conseil Municipal du 27 janvier 2022 approuvant le  Budget Primitif
2022.

CONSIDERANT la nécessité de modifier le tableau des effectifs,
CONSIDERANT la volonté de la Ville de Metz d’allouer les moyens humains nécessaires à
la réalisation de ses politiques publiques ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CREER  3 postes  de Gardiens  Brigadiers  au  1er mai 2022,  2  postes  d’adjoint
administratif territorial et 1 poste d’adjoint d’animation,

- DE TRANSFORMER les postes appartenant au cadre d’emplois des Auxiliaires de
Puériculture en catégorie B,

- DE RECRUTER  un Directeur de la Politique de la Ville par voie contractuelle au
grade d’attaché territorial, en raison des besoins spécifiques de la Direction et de la



nature des missions, selon les conditions suivantes :

L’agent  percevra un traitement  indiciaire  auquel  viendront  s’ajouter  l'indemnité  de
résidence  et  l'indemnité  de  difficultés  administratives.  L’intéressé  pourra  percevoir
tout ou partie du régime indemnitaire correspondant au cadre d’emplois des Attachés
territoriaux ainsi que les compléments de rémunération instituées par délibérations du
Conseil Municipal.

- DE RECRUTER un Chargé de mission santé, au sein de la Mission Ville Inclusive,
au grade d’attaché territorial par voie contractuelle, en raison des besoins spécifiques
de la Direction et de la nature des missions, selon les conditions suivantes :

L’agent  percevra un traitement  indiciaire  auquel  viendront  s’ajouter  l'indemnité  de
résidence  et  l'indemnité  de  difficultés  administratives.  L’intéressé  pourra  percevoir
tout ou partie du régime indemnitaire correspondant au cadre d’emplois des Attachés
territoriaux ainsi que les compléments de rémunération instituées par délibérations du
Conseil Municipal.

- DE MODIFIER ET APPROUVER le tableau des effectifs ci-joint,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents se
rapportant à la présente,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à allouer les crédits nécessaires à la création de
ces postes.

Service à l’origine de la DCM : Emploi, formation et parcours professionnels 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 0 dont 0 sont encore en fonction à la date 
de la délibération.
Membres assistant à la séance : 0 Absents : 0 Dont excusés : 0

Décision :  



IV - ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION
ETAT DU PERSONNEL AU 01/05/2022 C1

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/05/2022

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

(2)

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 2 0 2 2 0 2
Directeur général des services 1 1 1 1
Directeur général adjoint des services 1 1 1 1
Directeur général des services techniques

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 374 0 374 299 24 325
Administrateurs Hors Classe A 2 2 0 1 1
Administrateurs A 1 1 0 2
Attachés Hors Classe A 3 3 2 2
Directeurs A 9 9 8 1 9
Attachés Principaux A 21 21 13 2 15
Attachés A 62 62 38 9 47
Rédacteurs Principaux 1ere classe B 28 28 24 1 25
Rédacteurs Principaux 2ème classe B 20 20 18 1 19
Rédacteurs B 29 29 20 3 23
Adjoints administratifs principaux 1ere classe C 43 43 41 41
Adjoints administratifs principaux 2ème classe C 83 83 70 70
Adjoints administratifs C 73 73 65 6 71

FILIERE TECHNIQUE (c) 824 11,2 832,2 757 26 785
Ingénieurs en chef Hors Classe A 3 3 2 2
Ingénieurs en chef A 2 2 2 2
Ingénieurs Principaux A 21 21 19 21
Ingénieurs A 16 16 13 2 15
Techniciens Principaux 1ere classe B 26 26 23 23
Techniciens Principaux 2eme classe B 19 19 12 5 17
Techniciens B 19 19 10 6 16
Agents de maîtrise principaux C 44 44 37 37
Agents de maitrise C 71 71 58 4 62
Adjoints techniques principaux 1ere classe C 128 128 127 127
Adjoints techniques principaux 2eme classe C 196 196 198 198
Adjoints techniques C 279 11,2 290,2 256 9 265

FILIERE MEDICO-SOCIALE (d,e) 360 5,8 365,8 303 51,8 354,8
Médecin Hors Classe A 0,8 0,8 0,8 0,8
Sage-femme Hors Classe A 1 1 1 1
Sage-femme Classe Normale A 1 1 1 1
Cadres supérieurs de santé A 0 0 0 0
Puéricultrices Hors Classe A 12 12 12 12
Puéricultrices Classe Supérieure A 1 1 1 1
Puéricultrices Classe Normale A 5 5 3 2 5
Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle A 13 13 13 13
Educateurs de jeunes enfants A 32 32 20 9 29
Assistants socio-éducatifs de classe exceptionnelle A 1 1 1 1
Auxiliaires de puériculture principal 1ere classe B 50 50 49 1 50
Auxiliaires de puériculture principal 2ème classe B 92 92 57 28 85
Agents sociaux principaux 1ere classe C 6 6 6 6
Agents sociaux principaux 2eme classe C 3 5 8 8 8
Agents sociaux C 13 13 13 13
Agents spécialisés des écoles maternelles ppaux 1ere classe C 53 53 53 53
Agents spécialisés des écoles maternelles ppaux 2eme classe C 77 77 66 10 76

FILIERE SPORTIVE (g) 43 0 43 23 12 35
Conseiller territorial APS A 2 2 2 2
Educateurs APS 1ère classe B 10 10 10 10
Educateurs APS 2ème classe B 6 6 4 4
Educateurs APS B 25 25 7 12 19

FILIERE CULTURELLE (h) 86 0 86 70 11 81
Conservateurs du patrimoine en chef A 1 1 1 1
Conservateurs des bibliothèques en chef A 3 3 3 3
Conservateurs des bibliothèques A 1 1 0 0
Attachés principaux de conservation du patrimoine A 1 1 1 1
Attachés de conservation du patrimoine A 3 3 2 1 3
Bibliothécaires A 6 6 6 6
Bibliothécaires principaux A 3 3 3 3
Assistants de conservation principaux de 1ère classe B 10 10 9 9
Assistants de conservation principaux de 2ème classe B 7 7 7 7
Assistants de conservation B 14 14 6 7 13
Adjoints du patrimoine principaux de 1ère classe C 9 9 9 9
Adjoints du patrimoine principaux de 2ème classe C 13 13 12 12
Adjoints du patrimoine C 15 15 11 3 14

FILIERE ANIMATION (i) 21 10,8 33,8 21 1 22
Animateurs principaux 1ere classe B 2 2 2 2
Animateurs principaux 2ème classe B 2 2 2 2
Animateurs B 5 5 5 5
Adjoints d'animation principaux 1ere classe C 1 1 1 1
Adjoints d'animation principaux 2eme classe C 4 4 4 4
Adjoints d'animation C 9 10,8 19,8 7 1 8

FILIERE POLICE(j) 118 0 118 111 0 112
Directeurs de Police Municipale A 1 1 1 1
Chefs de service PM 1ere classe B 4 4 4 4
Chefs de service PM B 3 3 3 4
Gardes champêtres chefs principaux C 7 7 7 7
Brigadiers Chefs principaux C 55 55 55 55
Gardiens brigadiers C 48 48 41 41

TOTAL GENERAL 1826 27,8 1852,8 1584 125,8 1714,8
(b+c+d+e+f+g+h+i+j)


